
Modane, le 31 mai 2007 

 
 

Communiqué 
 

Travaux de réfection de chaussées  
sur l’Autoroute de la Maurienne 

du 4 juin au 31 juillet 2007 
 

Afin de maintenir une sécurité et un confort optimal sur son réseau,  
la SFTRF va réaliser, durant les mois de juin et juillet 2007,  
d’importants travaux de rénovation de chaussées sur près  

de 70 km linéaires (la moitié dans chaque sens de circulation) 
 entre Saint-Rémy de Maurienne et le Freney. 

 
Ce chantier, réalisé dans le cadre de l’entretien régulier du réseau, représente un 
investissement de 5,4 M€HT pour la SFTRF. Afin de minimiser la gêne à la circulation, les 
travaux, qui consistent à raboter la chaussée sur plusieurs centimètres avant la pose de la 
couche de roulement définitive, se feront sous basculement de chaussée, qui 
s’effectueront par tronçon de 6 km maximum.  
Néanmoins, durant le mois de juin, deux sorties seront affectées et fermées pour une 
durée limitée pour permettre la réfection des chaussées au niveau des bretelles d’accès : 
 
Le diffuseur LA CHAMBRE (n°26), sera fermé, dans le sens Chambéry/Modane 
uniquement, du jeudi 7 juin à 21 heures, jusqu’au samedi 9 juin à 6 heures. 
Les véhicules circulant sur l’autoroute de la Maurienne et se rendant à La Chambre ou à 
proximité de ce diffuseur seront invités à quitter l’autoroute à la sortie précédente 
EPIERRE (n° 25), et à emprunter la RD 1006 (N6). Les véhicules souhaitant entrer sur 
l’autoroute en direction de Modane sont invités à emprunter la RD 1006 (N6) pour 
rejoindre l’autoroute au niveau du diffuseur n°28, à Saint-Julien Montdenis. 
 
La sortie HERMILLON (n°27), sera fermée, dans le sens Chambéry/Modane uniquement, 
du jeudi 14 juin à 21 heures, jusqu’au samedi 16 juin à 6 heures. 
Les véhicules empruntant l’autoroute de la Maurienne et se rendant à Saint-Jean de 
Maurienne ou à proximité seront invités à quitter l’autoroute à la sortie précédente LA 
CHAMBRE (n° 26), et à emprunter la RD 1006 (N6). 
 
Ces dates de fermeture, qui font l’objet d’un arrêté préfectoral, pourront être modifiées 
en cas de retard de chantier, lié aux conditions climatiques notamment. 
A fin de minimiser la gêne occasionnée à ses clients, la SFTRF mettra en œuvre un 
dispositif d’information préalable à destination des usagers de l’autoroute : pose de 
panneaux d’information, utilisation des panneaux à message variable, radio 107.7, site 
internet (www.sftrf.fr)...  
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